
Ministère 
de la santé,  

de la jeunesse 
et des sports 

Colloque « L’association sportive 1901 : création et 
environnement réglementaire »  
... l’associatif n’a pas besoin de surhommes, mais d’hommes sûrs ... 

 

8h45 - 9h15 : Accueil des participants. 

09h45 - 10h30 : « Généralités sur l’association 1901 et 

rôle de ses élus » par Catherine BERGER, Directrice de 

Profession Sport 34. 

10h45 - 12h15 : « Le fonctionnement associatif » autour de 
3 ateliers : 

• « La responsabilité des dirigeants » par Jérôme 

CHAPEAU, doctorant, chargé de mission pour le CROS, et 

François CAUCHY, Directeur du CI & RA. 

• « Les obligations comptables » par Sandrine POIROT et 

Sofiane CHETOUI (membre du CDOS 66), formateurs Nouveaux 

Dirigeants Associatifs, et Catherine BERGER, Directrice de 

Profession Sport 34. 

• « Les obligations administratives » par Patrice LHERBIER 

et Bruno GOURIEUX, formateurs Nouveaux Dirigeants 

Associatifs, et Valérie KNECHT et Isabelle PERRELO, 

formatrices de Profession Sport 66.  

12h20 - 12h40 : synthèse des travaux, clôture de la journée et pot de 

l’amitié*. 


